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Évaluation des résultats de l’école au regard 
de la lutte à l’intimidation et à la violence
« Un document faisant état de cette évaluation est  distribué aux parents, aux membres du personnel de l’école et 
au protecteur régional de l’élève chargé de la reddition de comptes affecté à la région où se situe l’école. »(83.1 LIP)

Tenir compte des sections concernant les actes de violence à caractère sexuel dans l’évaluation de 
votre plan de lutte.

Nom de l’établissement : 

Date du CÉ : 	 Année scolaire : 

Évaluation des éléments du plan de lutte

Élément 1 : Analyse de la situation de l’école

Pistes de questionnement :
•	 Le portrait de situation est-il toujours représentatif de la réalité actuelle ?
•	 Y a-t-il eu des changements importants dans l’environnement de l’école qui pourraient modifier le portrait 

de situation ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 2 : Mesures de prévention visant à contrer toute forme d’intimidation ou de violence

Pistes de questionnement :
•	 Les moyens choisis ont-ils été mis en place ?
•	 Les moyens ont-ils été efficaces ? Quels ont été les effets?

Commentaires :

 

Objectif 1 : atteint     à poursuivre     à modifier  
Objectif 2 : atteint     à poursuivre     à modifier  
Objectif 3 : atteint     à poursuivre     à modifier  

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 3 : Mesures visant à favoriser la collaboration des parents

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures facilitent-elle la participation des parents ?
•	 Les parents sont-ils bien informés ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 4 : �Modalités applicables pour signaler une situation de violence ou d’intimidation ou 
pour porter plainte

Pistes de questionnement :
•	 Quelles modalités sont utilisées ?
•	 Les modalités sont-elles efficaces et suffisantes ?
•	 Les modalités ont-elles été diffusées ?
•	 Est-ce que les actions à réaliser par le personnel scolaire en lien avec la procédure du traitement des 

plaintes sont connues ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :

 



5Document régional développé par un sous-comité du GRDR-CVI, région LLL

Élément 5 : �Actions qui doivent être prises lorsqu’un acte d’intimidation ou de violence est signalé ou 
qu’une plainte est transmise à l’établissement par le protecteur régional de l’élève

Pistes de questionnement :
•	 Est-ce que tous les membres du personnel mettent en place les actions rapidement et efficacement ?
•	 Est-ce que le guide ou le protocole d’intervention pour les actes de violence à caractère sexuel est connu 

de tous ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 6 : �Mesures visant à assurer la confidentialité lorsqu’un événement est signalé ou  
que l’on a porté plainte

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures mises en place sont-elles efficaces et suffisantes ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 7 : �Mesures de soutien ou d’encadrement offertes à un élève victime ainsi qu’à un témoin ou 
à l’auteur d’un tel acte

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures aident-elles les victimes à se sentir en sécurité ?
•	 Les mesures aident-elles les auteurs à apprendre de nouveaux comportements ?
•	 Les mesures soutiennent-elles les témoins selon le rôle qu’ils ont joué ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 8 : �Sanctions applicables spécifiquement au regard des actes d’intimidation ou de violence

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures aident-elles les victimes à se sentir en sécurité ?
•	 Les mesures aident-elles à diminuer ou éliminer les comportements inappropriés et en apprendre de 

nouveaux ? (comportements de remplacement)
•	 Les mesures permettent-elles à l’auteur de réparer ses gestes ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Élément 9 : �Mesures de suivi afin de s’assurer que la situation est bien réglée et que les élèves impliqués 
sont en sécurité

Pistes de questionnement :
•	 Les mesures sont-elles appliquées systématiquement et de façon efficace ?
•	 La consignation des événements et des interventions a-t-elle été réalisée ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Une section distincte du plan de lutte contre l’intimidation et la violence doit être consacrée aux actes de 
violence à caractère sexuel.

1° des activités de formation obligatoires pour les membres de la direction et les membres du personnel ;
Pistes de questionnement :
La formation a-t-elle été offerte à l’ensemble du personnel ?

La formation est-elle disponible en cours d’année pour le nouveau personnel ?

A-t-on un registre de qui à suivi la formation ? 

Commentaires :

 

2° des mesures de sécurité qui visent à contrer les violences à caractère sexuel.
Pistes de questionnement :
•	 Les mesures de sécurité sont-elles appliquées tel que prévu dans le plan de lutte ?

Commentaires :

 

Cet élément est : à maintenir tel quel      à modifier  
Modifications à apporter :
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Conditions de mise en œuvre

Les conditions de mise en oeuvre À maintenir À bonifier À prioriser

Le personnel est mobilisé.

Une vision commune est partagée par l’équipe-école.

Le plan de lutte est arrimé au projet éducatif.

Un comité représentatif du milieu est formé et est actif.

Du temps est dégagé pour élaborer et réguler le 
plan de lutte.

Le portrait de situation correspond à la 
situation actuelle.

Il est réaliste de mettre en place l’ensemble des 
moyens choisis.

Les moyens ciblés répondent aux besoins réels 
de l’école.

Les élèves sont impliqués.

Une bonne collaboration est établie entre les membres 
du personnel.

Une bonne collaboration est établie avec les parents 
et/ou les partenaires.


	Élément 1 - Commentaires / Recommandation 2: La situation actuelle reste stable comparativement au début de l'année scolaire. À la suite de l'analyse du sondage QSVE-BE, nous observons des changements quant aux lieux à risque : la salle de classe et le gymanse ont été nommés. Il ne semble plus y avoir de problématique dans les toilettes pour le vandalisme.  La perception des élèves de la 4e à la 6e année concernant le sentiment de justice est passé de 67% à 72%. Nous observons encore quelques gestes mineurs à caractère sexuel en contexte scolaire, mais aucune violence à caractère sexuel n'a été signalée. 
	Élément 1 - À maintenir: Off
	Élément 1 - À modifier: Oui
	Élément 1 - Modification: Tenir compte des résultats du nouveau sondage pour le prochain plan de lutte. 
	Date du CÉ: 28 mai 2025
	Année scolaire: 2024-2025
	Élément 2 - Commentaires / Recommandation 2: Objectif #1 : Un enseignement des apprentissages socioémotionnels via Moozoom a été fait cette année.  La T.E.S. a mis en place une méthode de résolution de conflits commune. 

Objectif #2 : L'objectif de 75% sur la perception du climat de justice auprès des élèves est presque atteint. À ce jour, le pourcentage est de 72% selon le sondage QSVE-BE, ce qui est bien. L'ajout de surveillances structurées a été mis en place. Poursuite de la forêt de la Source. Enseignement du programme CCQ. Promotion des ateliers avec l'Escouade pour l'enfance.
	Élément 2 - Objectif 1 - Atteint: Off
	Élément 2 - Objectif 1 - À poursuivre: Off
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	Élément 2 - Objectif 2 - Atteint: Off
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	Élément 2 - Objectif 3 - À poursuivre: Off
	Élément 2 - Objectif 3 - À modifier: Off
	Élément 2 - À maintenir: Off
	Élément 2 - À modifier: Oui
	Élément 2 - Modification: Objectif #1 : L'enseignement des apprentissages socioémotionnels sera fait avec Dire-Mentor pour l'année scolaire 2025-2026. Maintien du programme Fluppy au préscolaire. 

Objectif #2  : Plans de leçon enseignés l'an prochain. Ateliers sur la cyber-intimidation et le consentement à venir (3e cycle). 


	Nom de l'école: de la Source
	Élément 3 - Commentaires / Recommandation 2: Une définition de l'intimidation ainsi que les mécanismes et les suivis ont été ajoutés dans l'agenda. Le résumé du plan de lutte a été déposé sur le site de l'école. Dès le début de l'année scolaire, les élèves ont créé un compte sur la plateforme Moozoom, afin de travailler les apprentissages socioémotionnels à la maison. Les élèves ciblés ont des protocoles et des systèmes mis en place par l'équipe de T.E.S. et les enseignants. Des suivis sont aussi faits avec les parents.  
	Élément 3 - À maintenir: Off
	Élément 3 - À modifier: Oui
	Élément 3 - Modification: Inviter les parents à visionner des capsules via la plateforme "Aider son enfant". Porter une attention particulière aux acronymes dans les documents officiels, afin de faciliter la compréhension des parents. Nous observons que les ateliers offerts sur la plateforme Moozoom ne sont pas réinvestis par tous à la maison. 
	Élément 4 - Commentaires / Recommandation 2: Les méthodes utilisées actuellement sont efficaces pour que l'élève se sente suffisament à l'aise pour signaler les évènements. 
	Élément 4 - À maintenir: Oui
	Élément 4 - À modifier: Off
	Élément 4 - Modification: 
	Élément 5 - Commentaires / Recommandation 2: Les situations sont bien prises en charge, et ce, rapidement. Cela permet de désarmorcer certaines situations. Tous les adultes sont impliqués dans ce processus. 
	Élément 5 - À maintenir: Oui
	Élément 5 - À modifier: Off
	Élément 5 - Modification: 
	Élément 6 - Commentaires / Recommandation 2: Les actions posées permettent d'assurer la confidentialité de toutes situations vécues à l'école. 
	Élément 6 - À maintenir: Oui
	Élément 6 - À modifier: Off
	Élément 6 - Modification: 
	Élément 7 - Commentaires / Recommandation 2: Les mesures d'encadrement sont bien mises en place et elles permettent d'assurer la sécurité des élèves victimes. Lorsque nécessaire, du soutien des professionnels ou des partenaires externes est demandé. 
	Élément 7 - À maintenir: Oui
	Élément 7 - À modifier: Off
	Élément 7 - Modification: 
	Élément 8 - Commentaires / Recommandation 2: Tous les éléments sont bien instaurés dans notre milieu en tenant compte de la gravité des évènements et des besoins des élèves. 
	Élément 8 - À maintenir: Oui
	Élément 8 - À modifier: Off
	Élément 8 - Modification: 
	Élément 9 - Commentaires / Recommandation 2: Des suivis régulièrement avec les parents sont faits sur l'avancement des dossiers tant par la direction que par les autres membres du personnel. 
	Élément 9 - À maintenir: Oui
	Élément 9 - À modifier: Off
	Élément 9 - Modification: 
	Élément 9 - Commentaires / Recommandation 4: Les membres du personnel reçoivent actuellement les formations obligatoires. Celles-ci doivent être complétées d'ici le 30 juin 2025. 
	Élément 9 - Commentaires / Recommandation 5: Les mesures sont bien mises en place dans notre milieu.
	Élément 9 - À maintenir 3: Oui
	Élément 9 - À modifier 3: Off
	Élément 9 - Modification 3: 
	Conditions Mise en oeuvre - Maintenir 1: Off
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